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Retour sur le droit de se taire

note par Rodolphe MESA sous CEDH, 4¢ sect., 13 sept. 2016, Cass. crim.,
6 sept. 2016, Cass. crim., 24 mai 2016 et Cass. crim., 28 juin 2016

Le nouvel article 78-3-1 du Code de procédure pénale, issu de la
loin®©2016-731 du 3 juin 2016 peut étre a lorigine de difficultés
quant au domaine du droit de se taire, difficultés sajoutant

aux incomplétudes des différentes dispositions le consacrant,
lesquelles peuvent étre génératrices datteintes aux droits de

la défense ou de notifications du droit de se taire la ou pareilles
notifications n'ont pas lieu d'étre. Ces difficultés sont en partie
comblées par la jurisprudence, tant interne qu'européenne
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